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Le Village de 

Chers amis,

C’est une grande joie de vous retrouver pour ce 
4eme numéro d’Entre nous.
Malgré la situation environnante, c’est la 
confiance, l’Espérance, la joie et bien évidemment 
la gratitude qui dominent au Village de François. 
Merci à chacun d’entre vous qui nous lisez, à vous 
qui donnez et à vous qui vous donnez

Quelles sont les nouvelles ?
Le plus spectaculaire est évidement le Village de 
Toulouse qui est en plein lancement. Un démar-
rage sur les chapeaux de roues avec l’arrivée d’une 
5eme famille au village. Un travail considérable a 
été lancé sur la gouvernance, qui est le cœur nu-
cléaire de notre vie partagée (Page 4). Concernant 
les travaux : plus d’une centaine de bénévoles 
sont venus en petits groupes pour participer aux 
travaux de l’abbaye. 50 tonnes de gravats ont été 
évacués, la phase préparatoire est presque finie. 
Les architectes et bureaux d’étude rendent leur 
copie. 
Nous lançons dans quelques semaines la 
consultation des entreprises pour débuter les 
travaux de réhabilitation de l’abbaye. Pour 
cette première tranche sont prévus : - un apparte-
ment pour 8 femmes issues de la prostitution, 
un appartement pour 8 femmes de la rue, un ap-
partement pour 4 personnes handicapées et leur 
famille accompagnatrice, un appartement pour 8 
hommes de la rue avec une famille, 3 studios 
pour personnes fragiles, la remise aux normes 
d’une miellerie et l’installation d’une chau-
dière Miscanthus. Les activités économiques 
sont lancées avec l’arrivée de 500 poules !

De son côté le projet du Village de Lourdes 
avance bon train, les études architecturales et 
budgétaires étant retravaillées pour trouver le 
juste équilibre. Nous apprécions beaucoup notre 
collaboration avec les religieuses de l’Assomption. 

Enfin le projet du Village de François à Limoges 
est au point mort. Après une étude approfondie, 
une offre ferme et financée a été remise au dio-
cèse mais celle-ci pour le moment n’a pas été 
retenue. Le diocèse a été approché entre temps 
par une communauté monastique intéressée 
pour reprendre l’abbaye. Nous nous en réjouis-
sons et nous leur souhaitons un véritable succès. 
L’équipe remercie particulièrement le diocèse 
pour sa collaboration (lire le communiqué au verso). 

Vous découvrirez dans cette lettre que nous 
avons créé une fondation abritée chez  Caritas, 
celle-ci peut vous permettre de défiscaliser 
votre IFI. Merci pour votre aide. (Dernière page) 
Merci à chacun de vous, aidez-nous et soute-
nez-nous en faisant un don !

À très bientôt ! 
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ETIENNE VILLEMAIN
Fondateur du Village de François

etienne@levillagedefrancois.com

AIDEZ- NOUS 
 
MERCI DU FOND DU CŒUR

Faites un don en ligne sur notre 
site et recevez un reçu fiscal 
déductible de l’IR ou de l’IFI
www.levillagedefrancois.com

ILS NOUS SOUTIENNENT 
 
MERCI DU FOND DU CŒUR

Photos © Vincent Nguyen

UNE CHAUDIÈRE 
 
AIDEZ-NOUS...

ON RECRUTE... 
 
UN CHEF DE CULTURE... A VOS CV !

Aidez-nous à remplacer les chaudières 
fioul par du biocombustible. Plus bio, 
plus écolo et surtout plus économique...     

Devenez chef de culture d’un chantier 
d’insertion en maraîchage bio. Produc-
tion, encadrement & formation. Contactez 
aynard@levillagedefrancois.com
 

MERCI !



Après la réalisation d’une première étude ar-
chitecturale soulignant le potentiel du bâti-
ment, il apparait nécessaire d’ajuster le projet 
et l’investissement financier. La première étude 
faisait apparaître un modèle économique trop 
fragile. Une seconde étude architecturale et 
économique est en cours et les conclusions de 
ce travail seront rendues à l’été 2021. 
La réduction des coûts doit être conséquente 
pour permettre un projet économique réaliste, 
toujours en accord avec les volontés des sœurs. 
« C’est avec une grande joie que nous colla-
borons avec le Village de François au sujet de 

notre maison de Lourdes. Nous apprécions les 
équipes dynamiques et pluridisiplinaires » ex-
plique Soeur Hélène supérieure de la province 
de France  « Lors de notre conseil en septembre 
nous avons confirmé notre enthousiasme pour 
ce beau projet du Village de François à Lourdes, 
mais il reste encore du travail ! »
Cette seconde étude prévoit des plans sim-
plifiés pour une distribution plus efficace des 
lieux de vie. Le projet comprend à terme une 
hôtellerie de 65 chambres, une colocation pour 
personnes issues de la rue, deux colocations 
pour femmes issues de la prostitution, un bé-

guinage, un foyer pour personnes handicapées,  
une école de production, des appartements 
pour des familles engagées et plusieurs studios.

Olivier Poizat, ancien directeur dans le secteur 
hôtelier puis directeur opérationnel aux Cafés 
Joyeux participe à la réflexion sur la viabilité 
économique du projet : « La maison de Lourdes 
se prête bien au développement d’une activité 
hôtelière, par sa taille et son positionnement 
face à la grotte. Le travail est au cœur du projet 
des Villages de François pour en garantir la via-
bilité, c’est aussi un formidable moyen d’inser-
tion des personnes fragiles. »
Pour Patrice Cail, chef de projet à Lourdes, le 
travail réalisé avec les équipes et les sœurs est 
très encourageant : « Il est évident que nous 
allons y arriver et nous voulons maximiser 
nos chances de réussite, c’est la raison pour 
laquelle nous retravaillons notre copie pour 
mettre en place un système pérenne. Nous 
apprécions véritablement ce travail constructif 
établi avec les sœurs »
A Lourdes, l’hôtellerie sera à proximité des lo-
gements des familles, des personnes fragiles, et 
de l’internat. Il reste encore du travail pour bien 
concevoir la disposition des espaces et la ré-
partition des lieux d’activités. Tout doit être fait 
pour permettre à chacun de trouver sa place au 
sein du village. 

L’ACTU DU VILLAGE DE FRANÇOIS 
 
EN BREF

Abbaye de Solignac 
 
COMMUNIQUÉ

En 2020, le diocèse de Limoges a proposé au 
Village de François d’étudier une implantation 
à l’abbaye de Solignac qui est vide depuis près 
de 14 ans. 
Une étude approfondie et conséquente a donc 
été réalisée par l’équipe du Village de François 
assistée de nombreux experts : architectes, ca-
binet d’avocats, experts de l’hôtellerie, experts 
financiers... 
L’objectif étant de créer à l’abbaye de Solignac 
un lieu d’accueil pour près de 140 personnes, 
dont les 2/3 seraient des personnes dites  
« fragiles ». (Présentation du projet sur notre 
site internet) Cette étude a abouti en décembre 
2020 à une offre ferme et financée du Village 
de François permettant de lancer sans délai la 
première tranche de travaux de 5M€ sur l’en-
semble des bâtiments ouest pour accueillir :

• 7 familles de 2 à 5 enfants
• 5 colocations de 8 personnes pour différentes 
associations
• 4 studios pour des personnes de passage ou 
des résidents célibataires indépendants
• 3 appartements de béguinage simple ou double
• 1 salle commune 
• 1 commerce des produits du Village de François

Au moment de discuter cette offre, le diocèse 
de Limoges a reçu la proposition de fondation 
d’une communauté de moines bénédictins 
qui souhaite essaimer à l’abbaye de Solignac. 
Naturellement le Village de François se réjouit 
profondément des perspectives de renouveau 
monastique, après 11 siècles sous la règle de 
Saint Benoît à l’abbaye de Solignac, il souhaite 
à cette communauté un réel succès et essor.

LOURDES EN BREF 
 
ÉTUDE DE FAISABILITÉ SUITE...

Des ajustements nécessaires 
 

Le Village de François a donc décidé de se retirer 
pour l’instant au profit de cette communauté 
monastique et remercie le diocèse de Limoges 
et en particulier Monseigneur Pierre-Antoine 
Bozo pour sa confiance bienveillante.
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LES DÉBUTS DU VILLAGE DE TOULOUSE ! 
 

DU NOUVEAU À  L’ABBAYE DU DÉSERT

Paul-Emmanuel, Lucile 
et Clémentine Bigo-Godard

UNE NOUVELLE FAMILLE 
 
LA VIE DU VILLAGE

Mariés depuis 3 ans, Lucile et Paul-Emmanuel 
se sont installés depuis quelques semaines au 
Village de François avec leur fille Clémentine.
Tous deux souhaitaient prendre une année sab-
batique pour vivre un « temps d’engagement 
en famille » et s’ouvrir à la rencontre de l’autre. 
Attirés par le projet de vie au Village de François, 
Lucile demande une année sabbatique à son 
employeur, Paul-Emmanuel une mutation et ils 
se lancent dans l’aventure. 
À Toulouse, Lucile et Paul-Emmanuel seront en 
charge des colocations de personnes issues de 
la rue. Un engagement naturel pour Paul-Em-

manuel qui travaille au Secours Catholique. 
Pour eux le vivre-ensemble, l’écologie intégrale 
et la vie économique sont les moteurs de leur 
engagement, persuadés qu’ils sont « bons pour 
le monde et pour leur couple ». Pour Lucile, la 
beauté de ce projet réside dans sa simplicité : 
« nous souhaitons être une présence auprès des 
personnes fragiles, de manière simple et quoti-
dienne, en participant à la vie du Village de Fran-
çois, et ainsi ouvrir notre famille à l’accueil de 
l’autre”, avant de résumer en riant  « c’est vivre 
un projet fou dans notre quotidien » 

DES TRAVAUX EN IMAGES 
 
LES TRAVAUX PROGRESSENT...

Paul-Emmanuel, Lucile et leur fille Clémentine se sont installés il y a 
quelques semaines à l’Abbaye Notre-Dame du Désert. 

Merci à celles et ceux qui ont participé aux travaux 
de l’abbaye avec près de 50 tonnes de gravats évacués

LE MIEL 
 
VOTRE AVIS

Lorsque les moines du Désert ont transmis l’ab-
baye au Village de François nous avons égale-
ment repris leur atelier de conditionnement de 
miel, miels vendus jusqu’alors exclusivement 
dans les circuits monastiques. Soucieux de 
vouloir développer cette activité économique 
si importante pour l’accueil et l’emploi des per-
sonnes fragiles, nous souhaitons maintenant 
nous développer et proposer notre miel via de 
nouveaux circuits de distribution. 
Nous avons pour cela créé notre propre marque 
et un bel écrin de qualité pour les 15 variétés de 
miels que nous sélectionnons. 
Nous avons besoin de votre aide pour ouvrir ces 
nouveaux circuits de vente. Répondez à notre 
grande enquête sur vos habitudes de consom-
mation de miel. Où en achetez-vous ? À quelle 
fréquence ? Pour quelle consommation ? En 
répondant à ces questions vous permettez le 
développement de notre miellerie et contribuez 
à la viabilité économique du Village. Enquête : 
www.abbayedudesert.fr/enquete-miel/
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LA GOUVERNANCE 
 
ORGANISER LE VIVRE ENSEMBLE

1. Qu’est ce que la gouvernance ? 
JGC / La gouvernance est la structuration in-
terne de toute organisation, elle installe des 
systèmes de contrôles, d’autorégulation, de 
rectification afin que tous les membres tra-
vaillent dans le même sens et que l’organisa-
tion atteigne son but. Elle est centrale et d’au-
tant plus importante que l’organisation est 
complexe dans sa taille et dans la diversité de 
ses membres, comme c’est le cas au Village de 
François. 

2. Pourquoi est-elle un sujet majeur ?
EV / Le succès d’une organisation dépend de 
sa gouvernance. Une mauvaise gouvernance 
entraine des risques de maltraitance, d’abus 
de pouvoir, de détournement de fonds, d’abus 
sexuel etc. Nous avons particulièrement travail-
lé sur les problématiques de sexe, d’argent et 
de pouvoir afin de prévenir les dérapages.

JGC /Aujourd’hui un travail de fond a été fait 
puisque nous avons finalisé un schéma de 
gouvernance. Ce qui est intéressant dans 
cette réflexion c’est que nous avons dû ima-

giner une gouvernance qui associe la gouver-
nance propre des associations, des familles et 
groupes qui constituent le Village. Le Village 
est une communauté hétérogène et la gouver-
nance est centrale pour que tous ces groupes 
vivent de façon paisible et harmonieuse. 

3. Comment avez-vous travaillé ?
EV / Nous sommes allés écouter beaucoup de 
personnes dont des experts mais c’est surtout 
en relisant les expériences (parfois négatives) 
d’autres communautés que nous avons réus-
si à formuler notre gouvernance. Nous nous 
sommes mis à leur école, à leur écoute pour 
savoir ce qu’il est bon de reproduire. Notre gou-
vernance est donc fondée sur l’expérience. Pré-
vue ad experimentum pour une durée de 3 ans, 
elle sera révisée dans le temps. C’est un travail 
passionnant et très fédérateur car on construit 
ensemble aujourd’hui et demain !

4. Pour quelle taille de communauté cette 
gouvernance est-elle prévue ?
JGC / Entre 50 et 250 habitants, même si à un 
millier d’habitants cela devrait encore fonc-

Une gouvernance au service de chacun 
 
TROUVER SA PLACE, SA MISSION, ÊTRE SOI

Depuis sa création le Village de François a entrepris un profond chantier de réflexion 
sur la gouvernance. Une réflexion menée avec des experts et appuyée sur les retours 
d’expérience de communautés. Etienne Villemain et Jean-Guénolé Cornet répondent...

tionner ! Aujourd’hui il y a une trentaine de 
personnes au Village de Toulouse, nous devons 
donc réajuster la gouvernance pour faire un 
schéma transitoire. Nous devons aussi nous 
questionner sur les étapes à suivre pour mettre 
en place la gouvernance définitive à mesure 
que le Village grandit. 

5. Comment les associations sont-elles inté-
grées dans votre gouvernance ? 
EV/ Chacune des associations nommera un 
responsable qui siègera au Conseil du Village. 
Si le nombre de personnes fragiles augmente 
alors il sera possible que l’une d’entre elles soit 
élue afin de rejoindre le Conseil. Ce n’est pas 
un système de représentation syndicale mais 
une collégialité afin d’associer chaque groupe 
aux décisions concernant la vie quotidienne du 
Village.

6. Quel est le fondement de cette gouver-
nance ? Quels en sont les grands principes ?
JGC / Il serait utopique de croire que notre sys-
tème est parfait : il demeure fragile car les êtres 
humains sont fragiles. Pour cette raison nous 
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LA GOUVERANCE 
 

LES  DÉBUTS DU VILLAGE DE FRANÇOIS

CORINNE BOILLEY 
Présidente de la Fondation  

de la Mutuelle Saint Martin

“Notre Fondation a été créée en 
2020 afin d’accompagner des 
projets innovants et d’intérêt gé-
néral dans les domaines caritatif, 
social et éducatif. Nous sommes 
heureux de soutenir le Village de 
François car ce projet répond tout 
à fait à nos critères de sélection 
en mettant l’accueil des plus vul-
nérables au cœur du Village. C’est 
un projet innovant, une très belle 
initiative que nous soutenons à la 
fois financièrement mais aussi à 
travers un accompagnement de 
conseil.”

QUITTERIE DIDIER 
Coach certifiée

fondatrice d’ORA Coaching 

“Les objectifs du séminaire était 
de présenter le projet de gouver-
nance, aider à se l’approprier, le 
corriger, et vivre une expérience 
bienveillante avec les familles, 
membres du village, les associa-
tions partenaires et les personnes 
fragiles. Il y avait une grande mixi-
té ! Les ateliers étaient organisés 
sur un processus émergent d’in-
telligence collective. La mise en 
commun des réflexions a abouti 
à une réflexion co-construite. 
Quelle richesse et quelle impli-
cation !”

avons mis en place un certain nombre de points 
de contrôle (par exemple concernant la durée 
et le renouvellement des mandats) ainsi que 
des principes de bonne gouvernance comme 
le contre-pouvoir, le double lien, ou encore la 
séparation entre les organes d’autorité et de 
conseil. Il n’y aura pas un seul chef qui peut de-
venir un gourou mais bien un responsable de 
Village nommé par un conseil éclairé et assisté 
par des adjoints. Les décisions seront prises à 
plusieurs. Enfin tous les 2 ans, une commission 
d’écoute indépendante viendra interroger cha-
cun pour comprendre ce qu’il vit, les difficul-
tés qu’il rencontre… Cela permet de sortir les 
squelettes du placard s’il y en a !

EV / Nous souhaitons mettre en place une gou-
vernance partagée où les personnes sont au 
service de la croissance personnelle de chacun. 
On ne fait pas carrière au Village, on est appelé 
par les autres habitants à un poste à responsa-
bilités et celles-ci sont prises dans un esprit de 
service, cela change tout ! 
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LE SÉMINAIRE EN IMAGES 
 
TRAVAIL, ÉCOUTE, BIENVEILLANCE...



Les premiers pas de Magdalena  
 
SE RECONSTRUIRE PAISIBLEMENT

MAGDALENA 
 
NOTRE PARTENAIRE

Créée en 1998 par le Père Jean-Philippe Chau-
veau, l’association Magdalena a pour objectif 
d’aller à la rencontre des personnes en situa-
tion de prostitution et des personnes les plus 
démunies en leur proposant des lieux d’accueil, 
d’écoute et de service. Depuis Boulogne-Bil-
lancourt, l’association s’est développée à Gre-
noble, Orléans, Lyon, et plus récemment à Tou-
louse.
Tournées du cœur à la rencontre des prosti-
tuées, dîners du cœurs avec des personnes de 
la rue…  toutes ces actions visent le même but : 
rencontrer des personnes fragiles et lier des 
liens d’amitié avec celles-ci. Le Père Chauveau 
insiste : « Il n’est pas question d’assistanat mais 
d’une rencontre, à l’efficacité nous préférons la 

présence ». Une rencontre fraternelle, une alté-
rité au sens latin du terme « ouverture à l’autre » 
qui se résume dans la devise de l’association 
« Elle m’a regardée comme une personne ».  
Avec les personnes qu’ils rencontrent dans 
les rues, les bénévoles discutent, prennent un 
café, et tissent des liens d’amitié. À Grenoble, 
l’association propose aux femmes qui le sou-
haitent d’entamer une démarche de sortie de 
la prostitution. Le parcours démarre dans une 
famille d’accueil pour quelques semaines, ce 
qui leur permet de s’isoler progressivement 
de leurs réseaux et d’entamer des premières 
démarches administratives. À terme, l’asso-
ciation Solenciel leur propose un parcours de 
réinsertion et un travail.

Cet accueil inconditionnel, cette amitié avec 
les plus fragiles sont l’ADN du Village de Fran-
çois et c’est donc naturellement que les deux 
associations échangent afin d’ouvrir à Tou-
louse une colocation destinée à 8 femmes 
sorties de la prostitution. Chacune pourra s’y 
installer pour un an, deux, ou plus, le temps de 
voler ses propres ailes. Durant cette période, 
ces femmes auront une activité profession-
nelle grâce à Solenciel.
En quelques semaines, une équipe d’une quin-
zaine de bénévoles a été constituée à Toulouse 
et organise déjà deux tournées par semaine, 
partant à la rencontre des femmes toujours 
dans la rue malgré le confinement. A travers 
ces rencontres, et par le biais d’associations 
locales et des travailleurs sociaux, le Village de 
François espère pouvoir proposer son accueil à 
celles qui le souhaitent, une parenthèse dans 
un écrin de bienveillance pour se reconstruire 
et retrouver un élan de vie. 

le Père Jean-Philippe Chauveau  
fondateur de l’association Magdalena

À Toulouse, le Village de François crée un partenariat 
avec l’association Magdalena afin d’ouvrir une 
colocation destinée à des femmes sorties de la 
prostitution. Le projet d’accueil se structure et 
une équipe de bénévoles s’implante permettant 
l’ouverture d’une antenne Magdalena à Toulouse.

Photo ©
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Pendant un mois, avant l’arrivée 
des personnes fragiles, Marion, 
Clémence et Wandrille ont 
participé à des travaux de gros 
œuvre afin que les entreprises 
puissent ensuite réaliser les 
appartements. 

Logés dans les anciennes cellules des moines, 
les bénévoles s’activent toute la journée pour 
préparer les bâtiments : démolition de cloisons, 
jardinage, tronçonnage d’arbres et marteau- 
piqueur... Les journées sont harassantes mais 
pour Marion « tous ces efforts vont faire adve-
nir de belles choses. Les travaux étaient parfois 
éprouvants mais une partie de moi était dans 
la joie car entre ces murs vont se passer des 
choses extraordinaires. Savoir qu’il existe dans 
le monde des endroits comme celui-ci, ça fait 
du bien. » Wandrille, lui, a apprécié les échanges 
authentiques entre bénévoles et avec les fa-
milles, les soirées, les repas communs : « J’ai 
rencontré des personnalités remarquables et 
édifiantes; chacune a pris sa vie en main pour la 

tourner vers les plus démunis, c’est inspirant ! » 
Une expérience qui a changé son regard sur les 
autres : « Au Village, l’ambiance est bienveil-
lante, on admire chacun à travers ses qualités 
et non à travers ses défauts. Grâce à cet oubli 
de soi, à cet amour pour son prochain, la vie en 
communauté semble douce ! ». Clémence, édu-
catrice spécialisée poursuit : « j’y ai fait de très 
belles rencontres. Il règne déjà un esprit frater-
nel, un amour inconditionnel qui accueille cha-
cun comme il est. »
Pour Wandrille, ce mois passé à Toulouse a don-
né un élan à son année de césure et à sa vie :  
« désormais je sais que pour changer les choses 
il faut se lancer, être moteur. J’aurai confiance 
en moi si j’ai un projet ! » Et Clémence de confir-
mer : « il faut parfois oser voir grand. Le Village 
de François est un projet complet qui s’appuie 
sur toutes les dimensions de l’homme pour lui 
permettre de tenir debout. C’est pour cette rai-
son que cela portera du fruit ».
À travers le temps donné, tous ces bénévoles 
construisent le Village de François au sens propre 
comme au sens figuré. 
Merci à eux ! 

Nos joyeux bénévoles 
 
MARION, CLÉMENCE, WANDRILLE 

PORTRAIT DE FAMILLE 
 

PORTRAIT DE BÉNÉVOLES
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Wandrille 
démoussant et 

réparant un toit.  
Marion et Clé-

mence  au jardin.
Merci encore ;-)



POURQUOI  
DONNER ?

Votre don permet de lancer un premier 
Village de François pour accueillir des 
personnes fragiles et leurs accompa-
gnateurs. Actuellement, nous devons 
financer une les travaux de second 
œuvre : isolation, cloison, électricité, 
plomberie. Merci de votre confiance.

IFI - IMPÔT  
SUR LA FORTUNE  
IMMOBILIÈRE

Vous pouvez déduire 75% du montant 
de votre don de votre IFI dans la limite 
de 50 000 € par an. Contactez-nous 
au 06 63 68 12 31 ou par mail à :  
contact@levillagedefrancois.com 

IR - IMPÔT  
SUR LE REVENU 

Vous pouvez déduire 75 % de 
votre don à hauteur de 1 000 € par 
an. Au-delà, votre don est déductible 
à hauteur de 66 % dans la limite de 20 
% de votre revenu net imposable. 

DONNEZ-NOUS DES AILES 
 
RENDEZ-VOUS AVEC...

 
L’ensemble de ces dons serviront 
d’abord à financer l’aménagement 
des appartements destinés à accueillir 
des personnes fragiles. L’association 
souhaite en effet créer 4 appartements 
: un pour des femmes sorties de la 
prostitution, un pour des femmes 
de la rue, un pour des hommes de la 
rue, et un enfin pour des personnes 
handicapées. À ces quatre colocations, 
s’ajoutera à terme un béguinage pouvant 
accueillir une vingtaine de personnes. Le 
remplacement de la chaudière fioul 

3. Quand déclarer les dons faits aux Fonda-
tions ? 
La particularité de l’IFI est qu’il se déclare en 
complément de l’Impôt sur le revenu. Il s’agit 
donc de déclarer tous les dons faits en année 
glissante entre la date limite de déclaration de 
l’année précédente et la date limite de cette an-
née. Vous pouvez donc donner jusqu’à la date 
limite de votre déclaration. 

1. La Fondation Caritas abrite désormais la 
Fondation du Village de François, pourquoi 
ce partenariat ?
Il y a dans les Villages de François un aspect 
d’innovation sociale concrétisée par l’écologie 
intégrale qui est au cœur du projet. Cette sensi-
bilité rejoint la Fondation Caritas qui depuis 11 
ans abrite une centaine de fondations dont les 
⅔ sont crées par des individus ou des familles 
et ⅓ par des personnes morales. Chaque an-
née nous aidons à financer plus de 500 projets 
de lutte contre la pauvreté et l’exclusion en 
France et dans le monde. Le Village de François 
se rapproche par exemple des fondations fran-
ciscaines que nous hébergeons. 

2. Quels avantages fiscaux permet le statut 
de Fondation pour nos donateurs ?  
Pour les personnes assujetties à l’IFI (Impôt sur la 
Fortune Immobilière), donner à la Fondation du 
Village de François permet de déduire 75% de 
votre don dans la limite de 50 000 €. Si vous êtes 
redevable de l’IFI à hauteur de 5000€, un don de 
6250€ vous dispense de payer l’IFI (6250€ x 75% 
= 5000€). Disposer d’une Fondation permet aussi 
d’accepter les legs de certains donateurs. 

Création de la fondation 
 
PARTICIPER AU BIEN COMMUN

En décembre 2020, la Fondation du Village de François a vu le jour, 
abritée par la Fondation Caritas reconnue d’utilité publique. Ce 
véhicule fiscal permet de donner du sens à votre IFI. Explications avec 
Jean-Marie Destrée, délégué général de la Fondation Caritas. 

par une chaudière au miscanthus re-
présente aussi un investissement consé-
quent mais cette chaudière biomasse, 
plus respectueuse de l’environnement, 
permettra de diviser par 10 les charges 
de chauffage annuelles. En plus de ces 
travaux d’aménagement, les dons per-
mettront de développer l’activité de la 
miellerie ainsi que de mettre en place un 
jardin en permaculture, deux activités 
économiques au cœur du projet d’accueil 
des personnes fragiles et permettant la 
viabilité économique du Village.

JEAN-MARIE DESTRÉE
Délégué Général Adjoint  

Fondation Caritas France

Donner ! Mais pour quoi faire ?


